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Proposition de loi sur la participation  
des élus locaux aux organes de 

direction des deux sociétés composant 
l’Agence France locale 

Proposition de loi sur la participation  
des élus locaux aux organes de 

direction des deux sociétés composant 
l’Agence France locale 

Code général des collectivités 
territoriales Article unique Article unique 

Art. L. 1611-3-2. —  Les collec-
tivités territoriales et les établissements 
publics de coopération intercommunale 
à fiscalité propre peuvent créer une so-
ciété publique revêtant la forme de so-
ciété anonyme régie par le livre II du 
code de commerce dont ils détiennent la 
totalité du capital et dont l’objet est de 
contribuer, par l’intermédiaire d’une fi-
liale, à leur financement. Cette société et 
sa filiale exercent leur activité exclusi-
vement pour le compte des collectivités 
territoriales et des établissements pu-
blics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre actionnaires. Cette acti-
vité de financement est effectuée par la 
filiale à partir de ressources provenant 
principalement d’émissions de titres fi-
nanciers, à l’exclusion de ressources di-
rectes de l’Etat ou de ressources garan-
ties par l’Etat. 

L’article L. 1611-3-2 du code 
général des collectivités territoriales est 
complété par trois alinéas ainsi rédigés : 

(Alinéa sans modification) 

Par dérogation aux dispositions 
des articles L. 2252-1 à L. 2252-5, 
L. 3231-4, L. 3231-5, L. 4253-1, 
L. 4253-2 et L. 5111-4, les collectivités 
territoriales et les établissements publics 
de coopération intercommunale à fisca-
lité propre sont autorisés à garantir 
l’intégralité des engagements de la fi-
liale dans la limite de leur encours de 
dette auprès de cette filiale. Les modali-
tés de mise en œuvre de cette garantie 
sont précisées dans les statuts des deux 
sociétés. 

« Les élus locaux agissant en tant 
que représentant de leur collectivité ter-
ritoriale ou de leur groupement au sein 

« Lorsque la collectivité 
territoriale ou le groupement de 
collectivités territoriales délibère sur ses 
relations avec la société publique visée 
au premier alinéa ou avec sa filiale, les 
élus locaux, agissant en tant que 
représentant de leur collectivité 
territoriale ou de leur groupement au 
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___ 
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___ 
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vue de l’examen en séance publique 

___ 

Art. L. 2131-11. —  Sont illé-
gales les délibérations auxquelles ont 
pris part un ou plusieurs membres du 
conseil intéressés à l’affaire qui en fait 
l’objet, soit en leur nom personnel, soit 
comme mandataires. 

du conseil d’administration de la société 
publique visée au premier alinéa ou du 
conseil de surveillance de sa filiale et 
exerçant les fonctions de membre, de 
vice-président ou de président du con-
seil d’administration, de membre, de 
vice-président ou de président du con-
seil de surveillance, ne sont pas considé-
rés comme étant intéressés à l’affaire, au 
sens de l’article L. 2131-11 du présent 
code, lorsque la collectivité territoriale 
ou le groupement de collectivités territo-
riales qu’ils représentent délibère sur ses 
relations avec l’une ou l’autre des deux 
sociétés. 

sein du conseil d’administration ou du 
conseil de surveillance de cette société 
ou de sa filiale et exerçant les fonctions 
de membre, de vice-président ou de 
président du conseil d’administration, 
de membre, de vice-président ou de 
président du conseil de surveillance, ne 
sont pas considérés comme étant 
intéressés à l’affaire, au sens de l’article 
L. 2131-11 du présent code. 

Code électoral 

Art. L. 207 et L. 231. —  Cf 
Annexe 

Art L. 343. —  Le mandat de 
conseiller régional est incompatible 
avec les fonctions d'agent salarié de la 
région. 

La même incompatibilité existe à 
l'égard des entrepreneurs des services 
régionaux ainsi qu'à l'égard des agents 
salariés des établissements publics et 
agences créés par les régions. 

« Les élus locaux agissant en tant 
que représentant de leur collectivité ter-
ritoriale ou de leur groupement au sein 
du conseil d’administration de la société 
publique visée au premier alinéa ou du 
conseil de surveillance de sa filiale et 
exerçant, à l’exclusion de toute autre 
fonction dans l’une ou l’autre des deux 
sociétés, les fonctions de membre, de 
vice-président ou de président du con-
seil d’administration, de membre, de 
vice-président ou de président du con-
seil de surveillance ne sont pas considé-
rés comme entrepreneurs de services 
municipaux, départementaux, ou régio-
naux au sens des articles L. 207, L. 231 
et L. 343 du code électoral. 

(Alinéa sans modification) 

Code de commerce 

Art. L. 225-20. —  Une personne 
morale peut être nommée administra-
teur. Lors de sa nomination, elle est te-
nue de désigner un représentant perma-
nent qui est soumis aux mêmes 
conditions et obligations et qui encourt 
les mêmes responsabilités civile et pé-
nale que s’il était administrateur en son 
nom propre, sans préjudice de la res-
ponsabilité solidaire de la personne mo-
rale qu’il représente. 

Lorsque la personne morale ré-
voque son représentant, elle est tenue de 
pourvoir en même temps à son rempla-
cement. 

« Par dérogation à l’article 
L. 225-20 du code de commerce, la res-
ponsabilité civile qui résulte de 
l’exercice du mandat des représentants 
incombe à la collectivité territoriale ou 
au groupement de collectivités territo-
riales dont ils sont mandataires. Lorsque 
ces représentants ont été désignés par 
une assemblée spéciale permettant la 
représentation des actionnaires minori-
taires au sein des organes de direction 
de la société publique visée au premier 
alinéa ou de sa filiale, cette responsabili-
té incombe solidairement aux collectivi-
tés territoriales ou aux groupements 
membres de cette assemblée ». 

Alinéa supprimé 
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Art. L. 207 et L. 231 
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Code électoral 

Art. L. 207. – Le mandat de conseiller général est incompatible, dans le 
département, avec les fonctions d’architecte départemental, d’ingénieur des travaux publics 
de l’État, chef de section principal ou chef de section des travaux publics de l’État chargé 
d’une circonscription territoriale de voirie, d’employé des bureaux de la préfecture ou d’une 
sous-préfecture et, généralement, de tous les agents salariés ou subventionnés sur les fonds 
départementaux. 

La même incompatibilité existe à l’égard des représentants légaux des 
établissements départementaux ou interdépartementaux mentionnés aux 1°, 2° et 3° de 
l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique hospitalière, dans le ou les départements de rattachement de 
l’établissement où ils sont affectés, et à l’égard des entrepreneurs de services 
départementaux. 

Ne sont pas considérés comme salariés et compris dans les cas spécifiés à l’alinéa 
précédent les médecins chargés, dans leur canton ou les cantons voisins, des services de la 
protection de l’enfant et des enfants assistés, non plus que des services des épidémies, de la 
vaccination ou de tout autre service analogue ayant un caractère de philanthropie. 

La même exception s’applique aux vétérinaires chargés dans les mêmes conditions 
du service des épizooties. 

Art. L. 231. – Ne sont pas éligibles dans le ressort où ils exercent ou ont exercé leurs 
fonctions depuis moins de trois ans les préfets de région et les préfets, depuis moins d’un an 
les sous-préfets, les secrétaires généraux de préfecture, les directeurs de cabinet de préfet, les 
sous-préfets chargés de mission auprès d’un préfet et les secrétaires généraux ou chargés de 
mission pour les affaires régionales ou pour les affaires de Corse. 

Ne peuvent être élus conseillers municipaux dans les communes situées dans le 
ressort où ils exercent ou ont exercé leurs fonctions depuis moins de six mois : 

1° Les magistrats des cours d’appel ; 

2° Les membres des tribunaux administratifs et des chambres régionales des 
comptes ; 

3° Les officiers des armées de terre, de mer et de l’air, dans les communes 
comprises dans le ressort de leur commandement territorial ; 

4° Les magistrats des tribunaux de grande instance et d’instance ; 

5° Les fonctionnaires des corps actifs de la police nationale ; 

6° Les comptables des deniers communaux agissant en qualité de fonctionnaire et 
les entrepreneurs de services municipaux ; 

7° Les directeurs et les chefs de bureau de préfecture et les secrétaires en chef de 
sous-préfecture ; 

8° Les personnes exerçant, au sein du conseil régional, du conseil départemental, de 
la collectivité territoriale de Corse, de Guyane ou de Martinique, d’un établissement public 
de coopération intercommunale à fiscalité propre ou de leurs établissements publics, les 
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fonctions de directeur général des services, directeur général adjoint des services, directeur 
des services, directeur adjoint des services ou chef de service, ainsi que les fonctions de 
directeur de cabinet, directeur adjoint de cabinet ou chef de cabinet en ayant reçu délégation 
de signature du président, du président de l’assemblée ou du président du conseil exécutif ;  

9° En tant que chargés d’une circonscription territoriale de voirie : les ingénieurs en 
chef, ingénieurs divisionnaires et ingénieurs des travaux publics de l’État, les chefs de 
section principaux et chefs de section des travaux publics de l’État. 

Les agents salariés communaux ne peuvent être élus au conseil municipal de la 
commune qui les emploie. Ne sont pas compris dans cette catégorie ceux qui, étant 
fonctionnaires publics ou exerçant une profession indépendante, ne reçoivent une indemnité 
de la commune qu’à raison des services qu’ils lui rendent dans l’exercice de cette profession, 
ainsi que, dans les communes comptant moins de 1 000 habitants, ceux qui ne sont agents 
salariés de la commune qu’au titre d’une activité saisonnière ou occasionnelle. 

Les délais mentionnés aux alinéas ci-dessus ne sont pas opposables aux candidats 
qui, au jour de l’élection, auront été admis à faire valoir leurs droits à la retraite. 
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